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RELATIF À L9ORGANISATION DES ELECTIONS DU 
E L9INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE (IUT), COMPOSANTE DE L9UNIVERSITÉ DE 

9

Vu le code de l9éducation, 

1094 du 24 novembre 2023 relatif à l9Université de 

les statuts de l9IUT de Tarbes

Vu le règlement intérieur de l9IUT de Tarbes,

Vu l9avis du comité électoral consultatif du

Le Directeur de l9Université de Technologie de Tarbes arrête

Conseil de l9IUT 
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Objet de l9arrêté

Le présent arrêté a pour objet d9organiser les opérations électorales en vue des élections 
Conseil de l9IUT, de l9ensemble des collèges indiqués à l9article 4 du présent arrêté

e l9arrêté n°2025

validation de l9arrêté électoral

http://www.uttop.fr/
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la recevabilité des listes de candidats et de l9éligibilité 

Scellement de l9urne

chargés d9enseignement

http://www.uttop.fr/
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conférences qui n9appartiennent pas au collège des prof

Doctorants contractuels et autres personnels de l9 sous réserve qu9ils effectuent un service 
d9enseignement au moins égal au tiers des obligations d9enseignement de référence apprécié sur l9année 
universitaire telle que définie par l9Université de Technologie de Tarbes.

Collège des représentants des chargés d9enseignement

Les chargés d9enseignement définis à l9article L 952 1 du code de l9éducation.

Personnels titulaires qui sont affectés en position d'activité dans l9établissement ou qui y sont détachés 

Agents non titulaires qui sont affectés dans l9établissement, qui accomplissent leurs obligations de service 

Les doctorants contractuels qui accomplissent un service d9enseignement 

http://www.uttop.fr/
mailto:elections@uttop.fr
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Nul ne peut disposer de plus d9un suffrage.
prendre part au vote s9il ne figure pas sur les listes électorales spécifiques à chaque 

La qualité d9électeur s9apprécie à la date du scrutin.

Les listes électorales sont arrêtées par le Directeur de l9UTTOP.

Il s9agit d9un scrutin de liste

" Intranet de l9
" A la Direction de l9IUT.

juridiques et institutionnelles de l9UTTOP, en s'adressant par voie électronique, à l'adresse suivante

En l9absence de demande effectuée 
d9inscription sur l

3

22 du code de l9éducation. Les listes enregistrées sont 

9é
9 9

9 9

(en dehors de l9inéligibilité d9un candidat dans les conditions prévues ci

site intranet de l9UTTOP

l9

http://www.uttop.fr/
mailto:elections@uttop.fr.
mailto:elections@uttop.fr
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Les listes sont accompagnées d9une déclaration individuelle

Chaque liste est composée alternativement d9un candidat de chaque sexe.

d9alternance
de faire la démonstration qu9ils ont fait toute diligence pour constituer des listes alternées sans résultat. La 
présentation d9attestations, par les représentants des listes, peut être considéré comme de n
démonstration qu9ils ont fait toute diligence » dans la mesure où ces attestations sont accompagnées d9éléments 

d9exemple

avoir la possibilité d9être

, qui doit transmettre les rectifications à l9administration 

" Intranet de l9UTTOP
" A la Direction de l9IUT.

de l9

" Intranet de l9UTTOP
" A la Direction de l9IUT.

L9affichage n9est autorisé que sur les emplacements réservés à cet effet.

d9ouverture et de fermeture des bâtiments.

http://www.uttop.fr/
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Pas d9images à l9exception des logos ;

Dans le corps des messages, l9insertion de liens hypertextes est autorisé ;
L9objet du message doit être : « Elections 

Après vérification de son identité (carte nationale d9identité, passeport, carte professionnelle), l9électeur met le 
bulletin dans l9urne et signe, à l9encre en face de son nom, la liste d9émargement constituée par liste électorale.

d9exercer leur droit de vote par un mandataire en lui donnant procuration écrite pour voter en leur lieu et place. 

Chaque procuration est établie sur un formulaire téléchargeable sur l9intranet. La procuration écrite lisiblement 

avec un document justifiant l9identité du mandant
e retrait et la remise de l9imprimé établissant la procuration 

Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations (un électeur dispose donc, en plus de la voix qu9il détient, 

http://www.uttop.fr/
mailto:elections@uttop.fr
mailto:secdir@iut-tarbes.fr


3

l9IUT

aura lieu à l9issue du scrutin le 

Le dépouillement s9effectue par urne selon les étapes suivantes :

décompte du nombre d9enveloppes et des émargements afférents. Si une différence est constatée, 

les bulletins trouvés dans l9urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires,
les bulletins inscrits sur un papier d9une couleur différente de celle retenue,

reconnaissance provoquant la nullité d9un bulletin doivent être volontaires et ne pas résulter d9un 

les bulletins comprenant des noms de personnes n9ayant pas fait acte de candidature,

bulletins de la même liste n9est pas considérée comme nulle mais le décompte n9enregistre qu9un seul 

du dépouillement, ainsi que l'ensemble du matériel électoral au Directeur de l9Université de

http://www.uttop.fr/
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d9éventuelles erreurs matérielles. de l9UTTOP

de l9exécution de la présente décision.
L9IUT est chargé de la mise en Suvre opérationnelle du processus électoral.

Elle fait l9objet d9une publicité sur l9intranet de l9Université de Technologie de Tarbes

9UTTOP informe les 

L9UTTOP informe les 

http://www.uttop.fr/
mailto:dpo@uttop.fr
https://parapheur.uttop.fr/public/control/8906b030-de66-4e7f-9750-696a10a2c815

	Signature calligraphique
De : Jean-Yves Fourquet
Le : 26/11/2025 11:01:15
Depuis : 127.0.0.1
Liens de contrôle : 
https://parapheur.uttop.fr/public/control/8906b030-de66-4e7f-9750-696a10a2c815

